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Signé à Santiago du Chili le 26 janvier 1940~
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Ces attributions seront applicables dans tous les pays de l'Amérique du Sud situés
Mud de Panama.

fait observer que la même répartition a été établie par l'Accord des Radiocom-
de l'Amérique du Sud (Santiago du Chili, 1940) avec dispositions appropriées, et
lique à tous les pays de l'Amérique du Sud situés au sud de Panama.
banqe de fré nces 2300-'2400 ke/s. est employée pour la radiodiffusion conformé-

( y e
i8positions le Article 7, section 8, partie 1, paragraphe 3 (b), (r), (d) (n. 137,

"et 139) du Règlement Général des' Radioeominunicatioiàs (Le Caire, 1938) et conforme*-
à la Convention Régionale des Radiocommunications de l'Amérique Centrale, de Panama
la Zone du Canal, signýe en la ville de Guatemala le 8 décembre IAS par les pays sui-

IR: -Costa Rica, El Salvador, Guatemala, Hondur", Nicaragua, Panaina et Zone du Canal.
(4) La bande 2300-2500 ke/s. peut être employée pour la radiodýffusiün dan& les pays de
éri ue du Sud entre les parallèles 5' sud et 30' sud,-conformément aux dispositions ýe.de 7, section 8, partie I, paragraphe 3 (a) (n. 136) du Règlement Général des Radio-

.Lbunications (Le Caire, 1938).
(5) Attribution provisoire et d'expérimentation pour tous les pays de l'Amérique du Sud
8 auý sud de Panama.

pays de l'Amérique du Sud situés au nord du parallèle 51 sud peuvent employer
0-4900 ke/s. pour les services de, radiodiffusion, sous réserve des dispositions de

7. section 8, partie 11, paragraphe 1 a), (b) et ýaragraphe 2, (n. ý42, 142 et 135) du
Enierit Général des Radiocommuni cations (Le Caire, 1938).

(4) Bande de fréquences 5000-30000 kcls.
L'attribution de fréquences aux différents services dans cette bande doit
conforme aux dispositions de l'Article 7 du Règlement Général des RÉdie-
unications (Le Caire, 1938), sous réserve des modifications sujvante1ý1:

a) Dans la zone -,septentrionale et dans la zone centrale (hormis les
de lAmérique du Sud situés au sud de Panama) la bande 5MO-55,n est
uée aux services maritimes mobiles, et la bande 5570-5700 aux ser.vices
autiques.

b) Dans la zone septentrionale et dans la zone centrale (hormis le
9 de l'Amérique du Sud situés au sud de, Panama) la bande 28W à, 3OÙ00.

est réservée exclusivement aux amateurs.

(5) Bande de fréquences 80000-,3000W kcls-
e -aux divers services conformément auxa) Cette bande est attribué diocommunicàý

Çtives données à l'appendice 4 (lu Règlement Général des Ra. ý'(Lê Caire, l938)ý sous réserve de la modification suivante* Y

LÉ bancN de fréquences 112000-1160M est attribuée aux arnateurà, et,,...
tide defréquences JJM-Jlgoffl à la radiodiffusion.

b) Lorsque l'emploi de cette bande de fréquences peut occasionftC ýà'e8:
illages dans -les services d'un autre pays, on doit s'efforcer, aUtàntý que
ible, de faire connaître aux autres pays signataires la situation, la pUiss&11cEý

quence et le type de service de la station ou des stations autorisées à fQücýý,1

er dans lesdites bandes.

y-ehant l'attribution de fréquences établie par le présent Article,. la délégation des
-Unis d'Amérique attire. l'attention sur la réserve n, 6 du Protocole Final du Règlement
tal des Radiocemmunications (Le Caire, 1938) qu'elle invoque Pour se réserver la faculté
Ployer la bande 21650-217bO ke/s. pour les services mobiles aussi bien que pour les servit-es

n ce qui concerhd*la Note 6 à lArticle ler les Délégations du Brésil, de la Colombie, de

eur, du P&cu et du Venezut1à appellent l'attenition sur les rMervea nw 2 et lâ inécrites
le Protocole Final du Règlement Général des Radiocommunications (Le Caire, 1938), sur

desquelles l'Accord Régional de Bigots; (:nSg:) a été conclu, et elles déclarent accepter
ution de fréquences pour services faite par l'Accord Interaméricain Pour autant que cette

liflon us porte pas alleinte, à IAeuord Régional de Bagota ni aux réserves mentionnées

=vý- où, par, suite, 4'unedes déclarationo qui précèdent, les services radioIéloctrÎquel
pays p&rtý« à FAcooTd luteraméricain seraient Urabgé.% ces pays se réservent le droit

lier l'a Déelaration fil' 18 du Protoc9le Final du Règlement Général des Radigeemmù-,,
ýLe Caire, 1988).
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AiT E
B anýdes de: ffréqu ý1ees aux amateursaux di8poeions. a j4rticleè, à 7" du Éègl, Géný&a11938 mentmràunications (Le Cairè, - lés bandes suivantes sont assignées

1750-2050 ke/s. dans la zone septentriilew payd de lAmérique d Onale et la zone centrale (hoau sud de Panama).
.2000ýke/s. d'ans la; zone.méridionale et clans les Pays de Fd'a Sud situés ausud-.'de P4Ë ' a. Amériwn

9500,4000 kells. dans tousAps pays signataires du -continent américa'7000-7» ke/s. dans tous les pays sigliataires du confinent amérike/s. danà,t.
ous les Pays Sign4ataires du continent amét*'ke/ d Sigans tous les pays, nataires du continentaméri-60MO kc/s. us les paysdans to signataires du continent amérit

ARTICLE 3
Emploi de la fréquence 500 kc /S.

qui trait aux dispositions de l'Article 21, section 4, paragra hé''4$5 et. 486) du Règlement G P
t én-éj4LÙ-â,'ýRadiQ.ÇOminunications (Le Caire, 19-out le e continent "Américain, hormis In. baie d'Hu6jý ëi la région située auu 1111de ekt baiiý est 'considéré ç0mme étant une rýgion de trafic intense. Lutilisade la fréquence 5M k1c/s., -pac, Consffléifit, dm"if'être limitée aux signauxý'dêtrèsseý dilgrence, &,sécurité, dlal&rù-ië, aPpels et réponses,: et à la transcourts et

Toléranc-es de f7-é
fîý Le progr èR technique,, eh matièrtde stabilisation du fréquences a àun teî,pbie, que to ý les postes peùyeht se maintenir dans leip lïrraWes ÇkiUez à Fiappendicè I duýRègJementýGàérfij des Radiocommunic

42) Là tableau ýdÉ9 tàl- fÎýQuencc annexé au Riglement
",ýoea9er leurs officez enfornistionà faire l'é fe ý,Iè, Pl se enta sûr les statio

CI, us ample de ren ignemLt trop de n, -,queriee; qùi leur est assignée; ces renseignements dmis 446ýJ&ýKÜs U dé diligénée ý,po«sibIe -afin ýqùe toutes Mesurprises pehdant que l'émetteur se trôUve
............. aY& dé, YAmérique' du Sud l'échange de renseigyWjý 

Radiorommnuenimeeantitesnssérâ..

eggentiellës
ýý'Afin d'évitler Ïes. radmtlow' Ilàý,appkriiiff ýémettéU 1 ik doive D essentié1l'efi, le, chcýi et le fonçt"Oýompt,- te des despýý îei plus.rkenfe

dit' Comité Cùý8u1tât!£ Uiocorn icýatiüns,.
%
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(2) Les Gouvernements Participants sont d'accord pour exiger que lestions relevant de leur juridiction emploient des émetteurs qui soient, autante Possible, exempts de toutes sortes d'émissions parasites.
; (3) Ces radiations ne doivent pas être d'une intensité telle qu'elles occa-nnent des brouillages dans les appareils récepteurs de construction modernesont accordés en dehors de la bande d'émission requise pour le type d'émis-utilisé. Dans le cas de l'émission du type A-3 (radiotélé honie) l'émetteurdoit pas dépasser sa capacité de modulaition de iaçon à produire des radia-

Ins parasites susceptibles de causer des brouillages,,et dans le cas de l'ampli-de modulation le pourcentage de modulation appliqué ne doit pas être inf6-ý'çur a 75 pour cent dans les pointes qui reviennent souvent. On doit s'assurertousles moyens pour que l'émetteur n'est pas modulé au delà de sa capacitémodulation.
(4) Par radiation non essentielle il faut entendre toute radiation d'un émet-qui se trouve hors de la bande de fréquence normale d'émission pour le type,transmission employé, y compris'tout effet de modulation harmonique, claque-t de manipulateurs, oscillation Parasite et autre effet passager.

ARTicLýE 6

Suppression du brouillage causé par des appareils électriques
Les pays d'Amérique adopteront des mesures en vue d'éviter ou de réduire;
ut que possible, les Perturbations causées par des appareils. ou des installRý ý1Ïns qui produisent, transmettent ou utilisent des courants Yadioélea.tri'ques capa-
de brouiller ou d'affecter défavorablement la réception des transmissio

ioélectriques. (Voir Annexe. No 1.)

ARTICLE 7

Services de police internationaux È..ý..Lorsque les pays -signataires autorisent leurs stations de police skuéeS,!.à:ý-
Xirnité des frontJères nationales depays limitrophes à transmettre des
Ments d'urgencé:aux stations similaires d'un aafi -e pays, les règles. guiv4ntes,
t de rigueur:

a) Seules sont autorisées à faire un tel échange de renseignements; lés 'Étaý- J,
à situéeg k Pro3timité des frontières de pays limitrophes.

b) En général, les communications se bornent aux.rnessagës' d'intérêtp
qùi Perdraient leur valeur s'ils étaient acheminés Par lés moyens norîââuý

communication.
c) 4es fréquences en usage pour le& communications radiotéléphon:îques
des>unités de police mobile ne sont pas employées povr des communipatioüs

,lotèlégraphiques.
dý Si léchange de . communications radiotéléphoniques est 4utQri8ý- ces
4nications sont eff etuées sur les fréqueneesýassiknées aux

8 du service radiotéléphonique.
e) Si l'échange de communieations radiotélégraphiques eýt àùtorimé, ýE0-

,:.Muiiiéàtions sont effectuées sur les fréquences suivantes:
28" onde, dppel 5195 onde d'aýpe1 de -jour
ma elide de fonctionnement 51.35 onde dé' fonctidnUe>ý,
2812 on4,e d e fonctionn ment de jour

5140 onde, de foricti
ment dér jour
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1) Notification des détails relatifs aux. ýstations destinées au service d'Police internationale doit être faite au Bureau de l'Union Internationale d7ý Télééommunicationis. (Berne), afin que toutes les stations qui désirent cominU
ee entre elles possèdent tous renseignements, -ur le mode de f onctionnemeil.'ýh cune d'entre elles.

) 9 Ce service doit être conforme, en général, aux dispositions de Arti Ilglement, Général des Radiocommiinicatio'1l'. düi".Pè 
ns- (Le Caire, 1938).AI) il est fait le plus grand usage possible de la liste des abréviationsfiguXe a l'appendice 11 du Règlement Général des RadiocommùnitationsCaire, 1W8)ý Il n'est pas fait usagé de langage courant quand l'indication dýelrvic1e (indication de priorité) est employée pour les messages qui Iveêtre, transmis de suJfý de préférence à tous les autres messages déposés. 11aulide cette indication de service, les messages sont transmis dans l'ordre qu isété TeÇus.

ïçllmessage comprend le préambule,, le texte et la signature COMMM
(1) Préambule. Le préambule du message comprend: un numérosérie précédé des lettres "NR"- l'indication de service qui eorrpond; le nombre de mots contenus dans le message établi d aplw méthode normale de calcul des bureaix. du télégraphe, préedu préfixe "CK"; le bureau et le pays d'origine (non abrégés)quantième du mois et le mois; l'heure du dépôt et l'adresse.(Z) Texte. Le texte peut être libellé soit en làngage clair ou chiffré.....(a) Sýgnature. La signature comprend le nom et le titre de la person.,qui remet le message.

AnTICLE 8

Mea.sages Wamateure, émanant. de, tiers
îuew. -,pays d'Amérique, désireux: d'améliorer davantage les relations étîIüýeXistant entre les peuples d'Amérique, conviennent si leur législatidomestique le permet, que les stations de radioý-amateurs A rans 

leurs 
pays

peétifs et dans leurs possessions peuvent échanger des messages internationa
p énant de tieSs, à condition, toutefois, que ces messages soient tels que, nolZent ils ne seraient transmiepar, aucun autre moyen existant de commrn#e, et. que, pour cette transrýission, il ne soit perçu, directau,)4dg-çetemç4t," aucune rémunération.

ARTICLU 9
bat e dýentrée en Vîgue-ur, aàésion et dénonciation

entrera en: vigueur le Pt-efuier j uillet 1940 pour- les PSapPiýiuvë,i et,;ett ém ou vel aýrW à l'adhésion de tout autre
le, dénoncer moyennant un préavi,ý' d'au moins une aLes, appro ations)'àdhésions et dénonciations devront être èommuniqau Gouvernement du Chili. 4jui les portera, à la connaigres Gettvernements intéreàdélégués respenifs ontelffoi Il 

signé des exertiplaires du pn..agho1"ýen. anglais et qui'serent déposés aux

V



lie,

du Gouvernement du Chili, qui en fera parvenir une copie authentique ende ces langues aux autres Gouvernements contractants.
Fait à Santiago du Chili le 26 janvier 1940.

Etats-Unis d'Amérique
A. T. COSFNTINO R. HE1NRY NORWFB
A. Cr. RivERA

Guaternala
VIRCALio RODRIGuEz BETETA

ad referehdum
HaÏtiALDFPTO VIRREIRA PACCIERI

MexiqueD. P. RJBFIR0 DE LESSA
0. R. SpiýNDoLALAURO AUGUSTO DE -NIEDEIROS
RAF. HERRERA CELIS

hiii
NicaraguaDomi-_ý,,Go, SANTA MARIA

ALFRED0 URzuA TT

PanamaARMANDO SOLANO
L. TAiiun GARCiS

ta Rica Paraguay
L. YnnAzABAL

tiba P&OU
R.'DE CASTRO C. A. TuDELA

Uruguayubliqiie Dominicaine
-MA-x LOVAT6N C. DE SANTIAGO

Venezuela
ALBERTO CRESPO ORDONEZ GILIBERTO CHMSI

A. LopEz
J. M. PEREZ MACHADO-



ANNEXE (VOir AlUICLE VI)

NORMS TEMNIQUF-S RELATIVES À LA SUPPRESSION DU
»XOUILLAGE CAUSÉ PAR DES APPAREILS Él £CTRIQUES_

L Les, appareils de diathermie, les fours à induction, les'syst 1 èmes d 'int':1 dCmlùunicatioii à'onde porteuse et tous autres appareils électriques q »ui e,,= des courants de radio-fréquence comme élément essejit-ki de leur f , onelit peuvent être une cause de brouillage pour les radiocommuni.catio
2'. L'usage de ces appareils est d'une grande importance en thérapeutiqen.. chirurgie, dans l'induetrie, etc.

Lé..iaydhnement de l'énergie radioélectrique n'est pas essentiel pour.:îý bou .-fonctionnement desdits appareils et on peut l'éviter, ou le contrôleraimin. üer 1'utiUt&,de ces appareils pour leurs fins propres.
.4.ý Le rayonnement se produit généralement au circuit d'aliLntation',u7lrettit intérieur ou au point deý raccordement avec la source. d'éh rglej''léments essentiels pour la marche des appareils.
5. L'étýndue.-du rayonnement dépend de la fréquence ou des fr6quenc.,yëee, de la puieance, du rnodèle, de l'installation et du fonctionnem

-6. Le rayonnement qui se produit au raccort ëi. dement avec la source d'énertre évité au moyen ctiip iransformateur blindé ou d'un filtre de.-lirayannemýmt'*wt!rcuits 
-intérieurs peut s'éviter en employant des bo Î

-îýéta1li4ues app Topriées. Le rayonnement des circuits d'alimentation peut étffluit aU pâibt>de-,z'être-pas,-une cause de brouillagepour les radiocomMuDýeûns au rac>yen.d'un.,'écran blindé recouvrant toutlappareil et de dimensiO
de Foucault ne s'y produisent pas. On'imvlov dé succès du papier d'aluminiumet des feuilles de cuivre bien joiilsoler des îèces renfermant des appareils de diathermie.

s qu'on emploie pour de tels appareils sont n'imreelles dans les bandes approuvées du spectre de rb:d;,Cependant, beaucoup d'installations de diathermie (quiécîsémentý cetix , quà causent le plus de brouillage à la radio à longue distanConnent'avec dçs, fréquences approximativement de 10,0ffl à 20,offl. kiJ'Velësý Vemfflcî d'autres fréqueces occasionne du brouillage surtout à'roceptico à coiiite ou à moyenne distânce.

L'appareil dè diathermie: otdinàire est par essence un émetteur du tYD'se] et, qui'emffloie généralement un courant anodiqMSt donnée linstabilité inhérente aux circuits û8ciluàages qile'l'on'peut donner au circuit d'alime lui e,ý11ntation,. la fréclat,ëndant' le -'fmetîounernent normal dans de très ampl limites, si1ý ýPas-1-tm, dif3pogitif automati4ùe de çonfrôle de fréquen'ce.Pe, chines: de, diath eme se
cepstruites pour un thùz là.même fréqbéiiéýe sans se nuire, puisque'ieurjonctië par le rayonnement étnis psýr d'autres machinffl, Ile fonctionper sil Une fré4uýnce donnée avec'une telér

aucoup plU8. Zntendu. 4
d
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emploi de deux fréquences en ra
antie contre le brouillage des raw

lossible actuellement d'appliquer
il est recommandé aux Gouvern,
-ossible. Ces normes devraient e

à employer,
tomatique des fréquences,
s fréquences,
sslon,
maximum de puissance,
efficace du rayonnement d'harnmc
icace des circuits intérieurs,
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